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Décret n° 2010-1242 du 20 octobre 2010 relatif aux instances communes de représentation et de consultation du personnel et aux pôles de territoire dans le cadre des communautés hospitalières de territoire

20/10/2010

Y sont précisées les modalités de constitution et de fonctionnement des instances communes de représentation et de consultation du personnel et aux pôles de territoire dans le cadre des CHT .La convention de CHT peut prévoir la création d'une ou plusieurs des instances, une commission médicale commune ;-un comité technique commun ; une commission des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques commune.La convention assure une représentation minimale et équilibrée des représentants des personnels des établissements parties à la communauté dans le cadre des instances communes.Enfin, la convention de CHT peut prévoir la faculté de créer un pôle de territoire regroupant des pôles relevant de tout ou partie des établissements adhérant à la convention sous l'autorité d'un chef unique.
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